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S’inscrire à une activité 
sur le kiosque famille
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Service Guichet unique
Hôtel de Ville, 1 rue Jean Gilles
49124 Saint-Barthélemy-d’Anjou
Service ouvert le lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h45 à
12h30 et de 13h45 à 17h30 et le mardi de 10h30 à 12h30 et de
13h45 à 19h (17h30 en période de vacances scolaires).
Courriel : guichet-unique@ville-stbarth.fr

Gu ide  d’ut i l isat ion
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Je m’inscris pour la première 
fois à l’accueil de loisirs

CHOIX DE L’ACTIVITÉ ET DU BÉNÉFICIAIRE

Sous le nom de chaque membre de votre foyer, vous trouverez les

activités disponibles en inscription.

L’inscription se fait, pour chaque enfant, activité par activité.

L’inscription aux activités est nécessaire pour accéder au calendrier 
de réservation (rubrique « Mes réservations »)

1.

Inscription les mercredis pour la 1/2 journée avec repas de 12h à 18h30 et/ou pour les 
vacances scolaires à la journée uniquement de 7h30 à 18h30.

       Avant toute inscription, vous devez obligatoirement remplir et valider la fiche sanitaire 
de votre enfant.

Je clique sur l’activité souhaitée

!
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Accueil de loisirs

INSCRIPTION

À cette étape, vous sélectionnez « continuer ». En fonction de l’âge de votre enfant, le choix 
du lieu d’accueil (le groupe dans lequel l’enfant sera inscrit) se fera automatiquement.

Il est impératif de renseigner le régime alimentaire pour continuer.

2.

Etape 2 : Cliquez sur " continuer "

Etape 1 : vérifiez le groupe d'âge de votre enfant

Etape 3 : sélectionnez le choix du régime alimentaire
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étape 4 : cochez la case du ou des mercredis que vous souhaitez réserver 

Accueil de loisirs2.

étape 6 : cliquez sur "panier" 

étape 5 : cliquez  sur « terminer »

RÉSERVATION



5

Accueil de loisirs2.

étape 7 : cliquez sur valider 
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Vous allez être redirigé vers la plateforme de paiement sécurisé de la Direction Générale des 
Finances Publiques. Cette nouvelle fenêtre vous indiquera le montant de votre règlement.

Accueil de loisirs2.

Paiement obligatoire pour valider l'inscription. Sans paiement, la réservation sera annulée.

étape 8 : cochez la boutique de télépaiement

étape 9 : cochez la commande à payer

étape 10 : cliquez sur télépayer

PAIEMENT
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Indiquez votre numéro de carte, la date de fin de validité et le cryptogramme visuel (au recto 
de votre carte bancaire) et cliquez sur le bouton « valider ». 

Votre paiement a été accepté, un ticket s’affiche à l’écran. Nous vous conseillons de l’imprimer 
ou de l’enregistrer.

En parallèle, vous recevrez un courriel vous indiquant que votre paiement a bien été effectué 
avec en pièce jointe votre ticket de paiement au format PDF.

Etape 11 :  cliquez sur payer par carte bancaire 

Etape 12 : validez votre paiement

ATTENTION : pour modifier l'inscription à l'accueil de loisirs 
(annuler ou rajouter des mercredis par exemple), vous devez 
cliquer sur " mes réservations ", puis :
- choisissez l'activité à modifier (mercredi)
- le calendrier du mois s'affiche, cochez ou décochez le mercredi 
souhaité.

Accueil de loisirs2.
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Restauration scolaire

JE M’INSCRIS POUR LA PREMIÈRE FOIS 
À LA RESTAURATION SCOLAIRE
Je clique sur « inscription à une activité » .

3.

Je m'inscris pour la première fois à la restauration scolaire et/ ou le repas seul du mercredi 
midi avec départ obligatoire à 13h30.

Je clique sur l’activité souhaitée, 
ici « restauration scolaire ».

I- INSCRIPTION RÉGULIÈRE TOUTE L'ANNÉE 

Etape 1 : cliquez sur le menu déroulant et choisissez le régime alimentaire souhaité

Etape 2 : cochez le ou les jours souhaités sur le calendrier 
En cochant les jours sur le calendrier, l'inscription se dupliquera pour toute l'année scolaire.
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3.

Etape 3 : cliquez sur terminer

II- INSCRIPTION OCCASIONNELLE 

Inscription à la restauration scolaire une fois de temps en temps et repas seul du mercredi 
midi avec un départ à 13h30.

Etape 1 : cliquez sur le menu déroulant et choisissez le régime alimentaire souhaité
Etape 2 : Cliquez sur terminer sans rien cocher
Etape 3 : Pour modifier, cliquez sur MES RESERVATIONS 

puis :  - choisissez l'activité à modifier 
        

Pour exemple :

Restauration scolaire
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3.

  cochez le ou les jours à réserver, décochez pour annuler

          Cliquez sur modifier le mois

PAIEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

Dans la rubrique « mes finances » :

Vous pouvez consulter ici l’historique des factures.

Etape 1 : Cliquez sur "payer en ligne"

Restauration scolaire
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3.

Etape 2 : Cochez boutique de télépaiement

Etape 3 : Cochez sur la facture à payer

Etape 4 : Cliquez sur télépayer

Vous allez être redirigé vers la plateforme de paiement sécurisé de la Direction Générale des 
Finances Publiques . Cette nouvelle fenêtre vous indiquera le montant de votre règlement.

- Allez dans « Mes finances »

- Cliquez sur « Liste de mes factures »

- Cochez la facture à visualiser 

- pour fermer le pdf, cliquez sur le numéro de 
facture et uniquement le numéro.

Etape 5 : Cliquez sur payer par carte bancaire

Etape 6 : reprendre le déroulé de paiement expliqué ci-dessus

Etape 7 : visualisez une facture

Restauration scolaire


